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Il Y a fort longtemps déjà que j'ai eu l'envie de
parler de cet Ordre de chevalerie dans ces pages;
non pas, seulement, parce qu'une commanderie
s'en trouvait à Nébian, comme vous le savez déjà,
ou l'apprendrez ici, mais parce que le flou le plus
artistique règne dans beaucoup de têtes à ce sujet.
Autant on connaît bien, ou croit connaître les
Templiers, nimbés de l'auréole du martyre, autant
les Hospitaliers restent dans l'ombre.

Nous verrons, dans ces lignes, ce qui les ras­
semble et les différencie. En effet, apparus pratique­
ment en même temps, les uns sont disparus et les
autres existent encore. Car nos Hospitaliers, deve­
nus un temps les Chevaliers de Rhodes, sont deve­
nus Chevaliers de Malte, ce qu'ils sont encore.
Entrons donc dans l'Histoire, en faisant, de temps à
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autre, de petites diversions explicatives.

J'avoue avoir longtemps cru que les Croisades
étaient nées du fait que les chrétiens voulaient enfin
avoir le droit de se rendre sur les lieux Saints, ce qui

leur était auparavant interdit. C'était une erreur. En
fait, les musulmans, on le voit encore maintenant, ne

se comportent pas en un bloc monolithique. Si la

croyance est la même, son interprétation stricte
varie suivant qu'on est chiite ou sunnite, ou qu'on est

sous l'influence de tel ou tel uléma. D'autre part, il
n'y a pas qu'un peuple musulman.

Donc, pour en revenir à mon erreur, les chrétiens,

à la fin du premier millénaire, avaient le droit de se
rendre à Jérusalem. Il se trouve que des bourgeois
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d'Amalfi, ville italienne sans doute fort croyante,

avaient créé dans cette cité un hospice tenu par des

moines et destiné à accueillir des pèlerins.

Vers 1076, les Aljoncides deviennent les maîtres
en Palestine. Ils profanent le Saint Sépulcre et mal­
mènent les pèlerins. Nos moines, tant bien que mal,
continuent leur office. Pendant ce temps, le pape
URBAIN Il prêche la Croisade. En 1099, après des
vicissitudes sur lesquelles nous ne reviendrons pas,
Jérusalem est prise. Un moine, nommé GERAUD,
faisant partie des moines ci-dessus nommés, obtient
du pape PASCAL Il, en 1113, la fondation d'un Ordre
de Chevalerie souverain pour les dits moines, avec
toujours la vocation d'accueil et de soins aux pèle­
rins. Comme l'hôpital se trouve à côté de l'église de
St Jean Baptiste, l'Ordre portera donc le nom de
chevaliers Hospitaliers de St Jean de Jérusalem.

Trois années plus tard un autre Ordre va être
fondé, avec pour vocation d'assurer la sécurité des
routes pour les pèlerins. Comme le siège de ce nou­
vel ordre se trouve à côté du Temple de Jérusalem,
on les appellera les chevaliers Templiers.

La conquête de Jérusalem n'a rien réglé. Certes,
les chrétiens vivent au jour le jour, avec et à côté des
civils musulmans restés sur place, mais il y a état de
guerre plus ou moins permanent avec les anciens
occupants chassés. D'autre part, la région a été
découpée en plusieurs "royaumes" concurrents.

Cet état de fait conduisit peu à peu les
Hospitaliers qui conservaient toujours leur vocation
première d'accueil et de soins aux pèlerins, à devoir
aussi les protéger avec des armes. Par une évolu­
tion qui va de 1026 à 1037, ils finissent par ajouter à
ces vœux de charité celui de défenseurs de la foi.
Ainsi feront aussi les Templiers. Dès cette dernière
date, les Ordres de Chevalerie deviennent ainsi les
seules armées vraiment permanentes chrétiennes
au Proche-Orient.

Ces chevaliers viennent de toutes les régions
chrétiennes d'Occident, le royaume de
Constantinople restant à part. En plus de trouver
des hommes, il leur faut aussi se procurer les subsi­
des qui leur permettront d'exister, car ils sont finan­
cièrement indépendants.

Bien qu'ayant comme langue officielle le latin,
chacun d'entre eux n'en garde pas moins sa langue
maternelle, si bien que leur zone d'origine va être
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découpée en "langues" dont nous reparlerons plus
loin. A la tête de chacune, un Grand Prieur.

Une politique active d'acquisition de biens, soute­
nue par l'Eglise, va être menée. ces biens devant
être, par la suite, la source de revenus réguliers.
Donations, achats aux conditions favorables vont se
succéder. On enverra des chevaliers, en général les
plus âgés, en "commande" pour gérer un certain
nombre de ces biens. D'où le nom de commandeurs
(qui ne sont pas là pour réellement commander). Ils
auront sous leurs ordres des aides chargés chacun
d'une "maison". C'est donc ainsi qu'en 1157, l'é­
vêque de Lodève donnera aux Hospitaliers une
grande partie des bénéfices attachés aux églises St
Vincent et St Julien, donnant ainsi une date fondatri­
ce à la commanderie de Nébian, .déjà existante,
avec les maisons de Canet, Lieuran, Liausson.

Revenons-en aux Croisades proprement dites.

Les Hospitaliers , outre leur hôpital de 2000 lits,
construiront ou amélioreront des forteresses , telles
le château de Margat et le fameux Crak des
Chevaliers.

Mais l'assaillant arabe devient de plus en plus
efficace. D'autre part, Hospitaliers et Templiers se
jalousent et combattent souvent en ordre dispersé,
ce qui eut des conséquences néfastes. Les territoi­
res occupés par les chrétiens diminuent, et, en 1187,
Jérusalem tombe. Le Crak tiendra jusqu'en 1270. Il
ne reste bientôt plus que le port de Saint Jean
d'Acre, pris à son tour en 1291, après une résistan­
ce héroïque de tous les Chevaliers, enfin réunis.

Les forces restantes, débarquent à Chypre où le
roi Henri DE LUSIGNAN doit les accueillir. Mais le cou­
rant passe mal entre les deux Ordres et ce roi. Si
bien que les uns comme les autres vont réembar­

quer.

Il faut noter, au passage, la création en 1190 de
l'Ordre des Chevaliers Teutoniques. mais ceux-ci,
cantonnés à la Prusse, ont une vocation nationale
particulière.

Revenons au départ de Chypre, car il fut très dif­
férent pour Templiers et Hospitaliers, et aux consé­
quences que cela put avoir. Les premiers rentrèrent
dans leurs nations d'origine alors que les seconds
eurent le destin qu'on va voir. La présence de tous

ces Templiers revenus au pays deviendra plus
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pesante que celle de quelques commandeurs.

Car les Hospitaliers deviennent en 1309 les maî­
tres de l'île de Rhodes, proche de l'Asie Mineure,
et qui appartenait en fait, à l'empereur chrétien de
Constantinople, mais qui était un peu à l'abandon.
L'empereur protesta, mais les chevaliers restèrent
avec l'accord du Pape.

On ne parlera plus désormais des Hospitaliers,
mais des Chevaliers de Rhodes.

Revenons-en aux Templiers: assez arrogants, ils
prétendaient assurer la sécurité des routes, et, sur­
tout, ils étaient riches et devenus les banquiers des
princes et des rois, dont celui de France, Philippe LE
BEL. Il n'y a pas que le roi que les Templiers
gênaient, il n'est que de voir les procès entre les
consuls de Pézenas , qui les traitaient de brigands,
et les Templiers de la Commanderie locale, pour
comprendre que l'action royale tombe en milieu
favorable.

Ils sont donc accusés par le roi, sous des prétex­
tes plus ou moins valables , d'avoir une conduite indi­
gne. Ils furent jugés , le roi s'empara de leurs biens,
obtint du Pape CLÉMENT V la suppression de l'Ordre,
et exécuta, entre autres, le grand maître Jacques DE
MOLAY. Leurs biens , en principe dévolus aux
Hospitaliers, ne furent en fait récupérés qu'après
que le roi se fut amplement servi.

C'est ainsi que des commanderies qui nous sont
voisines, de Pézenas, de Peries, de Grézan, de Ste
Eulalie de Cernon sont devenues Hospitalières.

Nos chevaliers de Rhodes s'y installent, fortifient
le port et construisent un grand hôpital. Il fonctionne
de façon presque moderne, avec un grand souci du
bien-être des malades.

D'un autre côté, avec leurs galères, ils font une
chasse fructueuse aux navires arabes. Ainsi, en
1312, ils capturent 23 navires, ce qui leur procure
des revenus non négligeables . De cela naît un cer­
tain relâchement dans les mœurs, dont le Pape s'in­
quiète.

Mais cette présence de chrétiens offensifs tout
près de leurs côtes n'est pas du goût des Arabes qui
vont donc attaquer l'île. L'attaque du sultan
d'Egypte en 1444, puis celle des Turcs en 1480 sont
repoussées. Mais SOLIMAN le Magnifique lance l'at­
taque décisive en 1522. Après une défense achar-
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née, VILLIERS de L'IsLE ADAM doit se rendre.

C'est cependant avec les honneurs de la guerre,
et avec ses navires que l'Ordre quitte Rhodes. Les
voilà de nouveau en quête d'une nouvelle base.
C'est finalement sur la demande du Pape que
Charles QUINT, sous certaines conditions , cède à
l'Ordre l'île de Malte et les îlots voisins. Les voilà
donc maintenant Chevaliers de Malte, ce qu'ils sont
encore aujourd'hui, depuis 1530.

C'est cependant aussi à cette date que l'Ordre va
être amputé de la langue d'Angleterre, HENRI VIII
ayant créé la religion anglicane.

A Malte, la lutte continue contre les Turcs, avec
notamment une infructueuse et coûteuse expédition
contre Alger. SOLIMAN le Magnifique attaque Malte
avec des forces importantes. Commandée par le
grand maître PARISOT DE LA VALETTE, l'île est défen­
due pied à pied, mais c'est grâce à l'arrivée, in extre­
mis, des forces siciliennes, que Malte peut être sau­
vée.

Après quoi PARISOT entreprend la construction de
nouvelle~ défenses et d'une nouvelle ville qui porte­
ra le nom de LAVALETTE. Malte devient ce qu'on peut
voir encore aujourd'hui. Un grand hôpital est de nou­
veau construit.

Les hostilités sur mer avec les Turcs continuent,
et trois galères de l'Ordre prennent part à la victoire
de Lépante où DON JUAN d'Autriche donne un coup
d'arrêt à l'invasion de l'Europe centrale par les .
Turcs.

Et puis Malte ne fait plus beaucoup parler d'elle,
jusqu'à ce jour de 1798 où NAPOLÉON partant pour
l'Egypte, et sans coup férir, va se rendre maître de
l'île.

En 1802 les Anglais prennent Malte, écrivent
qu'ils la rendront à l'Ordre, mais ils la conserveront.

Une période de grande incertitude s'installe : le
Tsar de Russie veut s'instituer grand maître. Dans
leur asile provisoire de Rome, ils attirent les convoi­
tises d'autres Ordres romains, et il faut attendre
1961 pour que le Pape JEAN XXIII donne à l'Ordre
des règlements nouveaux, mais sauvegarde leur
indépendance.

Nos Chevaliers de Malte sont revenus à leur
vocation première, celle de venir au secours des
malades et des personnes en détresse.
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Organisation de l'Ordre

Elle a quelque peu changé suivant les époques,

mais nous donnons celle qui semble le mieux reflé­

ter la réalité.

A la base, on trouve:

- des chevaliers qui devaient présenter des titres

de noblesse pour 4 générations. En retour, être che­

valier était donc une garantie. Il faut toutefois noter

que les servants très méritants pouvaient devenir

chevaliers. Un chevalier, en principe, ne possédait

rien que des objets ou meubles de la vie courante. A

sa mort, les "dépouilles" étaient vendues au profit de

l'Ordre.

- des aumôniers. Il semblait important qu'il en fut

ainsi et qu'ils appartiennent à l'Ordre. Nous verrons

le curé de Nébian relancé plusieurs fois par le

Grand Prieur pour qu'il se conforme à la règle.

- des servants

Au sommet, on trouve le Grand Maître , résidant

au siège, et entouré de hauts fonctionnaires. Il est

élu par les chevaliers présents au siège, dans les

trois jours qui suivent le décès de son prédécesseur.
Cela se faisait suivant une procédure précise.

Le gouvernement de l'Ordre comprend, outre le

Grand Maître, les grands prieurs à la tête de chacu­
ne des langues, et ayant une charge précise suivant

sa provenance :

Provence Sénéchal soit1er ministre et trésorier

Auvergne Maréchal Chef de l'armée

France

Italie Amiral Chef de la flotte

Aragon Conservateur Intendance

Castille Chancelier Administration

Angleterre Turcopolier Archers et cavalerie

Allemagne Bailli Justice de l'Ordre

Les langues elles-mêmes étaient divisées en

bailliages qui n'apparaissent en titre que lorsqu'ils

forment une unité indépendante.

La langue de France comprenait les prieurés de

Champagne et d'Aquitaine, ainsi que les bailliages

de St Jean DE L'ILE, près de Corbeil , et de St Jean
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DE LATRAN, à Paris.

La langue d'Auvergne, le prieuré d'Auvergne, et

les bailliages de Lyon et de Bourganeuf.

Celle de Provence, les prieurés de Saint Gilles

et de Toulouse, et le bailliage de Manosque.

Toutefois, un seul Grand Prieur représentait

chaque langue au sein de ce qu'on pouvait appeler

le gouvernement de l'Ordre.

Parmi les dignitaires autour d'un grand prieur, il

faut noter la présence d'un trésorier qu'on voit se

déplacer pour encaisser les "responsions", c'est-à­

dire les revenus annuels des diverses commande­

ries, accompagné d'un représentant du Sénéchal. Il

existe aussi des visiteurs chargés d'aller les inspec­

ter et de vérifier si les remarques contenues dans les

"amortissements" ont bien été suivies d'effet.

La commanderie de Nébian

Avant que nous ne nous intéressions à la dite

commanderie, E. BARRANDON avait déjà édité une
thèse à son sujet, dont nous avons su profiter. Mais

l'essentiel de nos documents provienrent de nos

voyages aux archives départementales de Marseille

que nous avons plusieurs fois visitées. A titre de

renseignement il est bon de savoir que les archives

de la langue de Provence se trouvent, en gros, soit

à Marseille, soit à Toulouse, et que la ligne de

démarcation nous serre de près. Les commanderies

du Larzac, comme Nébian ont été rattachées à

Béziers, nos archives nébianaises sont donc à

Marseille.

Le plus ancien acte qui nous concerne est la

donation aux Hospital iers (je précise bien :

Hospitaliers) d'une grande partie des bénéfices atta­

chés aux églises St Julien et St Vincent. Des

Hospitaliers sont déjà en place sans doute depuis

quelques années. L'Ordre est aussi chargé de nom­

mer le curé et de l'entretenir, ainsi qu'un adjo int et un

aide. Cette redevance, faite d'argent, de terrain mis

à la disposition, et de produits en nature , est décrite

en détail.

Nous aurions aimé connaître la vie de la

Commanderie, ses occupants, leurs activités, mais

nous n'en avons , jusqu 'à maintenant, pas trouvé
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trace. Nous n'avons quand même pas les mains
vides:

Car, outre cet acte fondateur, nous avons:

Les actes concernant les autres donations ou
achats.

Ceux relatifs à divers procès.

Des contrats pour un moulin, un fermier, et la car­
rière de meules.

La liste des commandeurs rédigée grâce à la
thèse de E. BARRANDON.

Des compte-rendus de visites .

Des livres de reconnaissances et une liève.

A ce propos, il est bon de préciser qu'il existait
une taxe perçue par les nobles, et appelé le cens ou
usage. Usage car il donnait à l'assujett i le droit de
pouvoir user de tel ou tel bien immobilier.

La perception en était fondée sur des reconnais­
sances faites par les dits assujettis auprès d'un
notaire (aux frais du noble) comme quoi ils s'enga­
geaient à payer chaque année telle redevance pour
tel bien décrit. Ces reconnaissances s'appuyaient
sur les antérieures qui ne devaient pas être trop
vieilles.

Ces textes étaient rassemblés dans les livres de
reconnaissances, mais chacune se traduisait par
une page entière de texte pour quelques lignes uti­
les. Les Iièves contenaient donc un résumé ces par­
ties utiles.

De tous ces documents on peut retenir, en gros
que:

- l'Ordre ne possédait à Nébian que sa maison,
quelques terres autour de l'église et en campagne,
et surtout le domaine du Puech-Auger et le moulin
de Roucayrol. C'est sur la colline du Puech-Auger,
dont le nom renvoie à une origine wisigothe qu'on a
trouvé le sarcophage qui orne l'église de Nébian.

- il avait une maison à Canet, Lieuran, et à
Liausson un certain temps.

- au Moyen Age il y avait du bétail (litiges sur
pâturages), on cultivait le blé, l'orge et la vigne qui
occupait 1/4 du terroir, quelques oliveraies et aman­
diers.

- les moulins, dès le Xlllème siècle pouvaient
moudre le grain et fouler le drap. Il existe encore les
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vestiges d'une carrière de meules que les
Hospitaliers avaient concédée.

Nous connaissons les travaux de réfection faits à
l'église, en particulier à la suite des guerres de reli­
gion.

Vers la fin du XIVème, il n'y a plus de comman­
deur, mais une simple maison gérée par un fermier
(qui oubliait parfois de payer le curé). Nébian était
rattaché à Béziers.

Il y a eu un long procès entre 3 commandeurs
successifs et les meuniers de Rocayrol .

Comme témoins bâtis il nous reste la
Commanderie, plus ou moins restaurée, des travaux
faits à l'église, le moulin de Rocayrol, et la tour du
Puech-Auger.

Il ne faudrait pas oublier non plus que c'est très
vraisemblablement sous l'influence de nos
Chevaliers, à l'instar de la Couvertoirade , qu'a été
construite la cité fortifiée de Nébian, avec ses murs
et ses tours.

Nous nous efforçons actuellement de rechercher
dans la région d'autres témoins de la présence pas­
sée des Hospitaliers. Bien des domaines ruraux qui
en dépendaient ont été transformés en chais où on
ne voit plus rien. Une exception à Grézan où on a
construit il y a peu un château fortifié kitsch digne
d'Hollywood. Il nous reste ce qu'on trouve à Usclas
et Cazouls d'Hérault, à Lézignan la Cèbe, à
Pézenas, aux Brézines (commune de Béziers) , à
Peries (sur Nissan). Nous pensons étendre nos
recherches sur les domaines des commanderies de
Montpellier et Saint Christol.

(Si ces lignes consacrées aux Hospitaliers ont pu
attirer votre attention, et que la chasse aux docu­
ments et aux vieilles pierres vous intéresse, pensez
à nous).

Nous espérons que vous voilà plus familiers avec
les Chevaliers de Saint Jean de Jérusalem, de
Rhodes, puis de Malte, qui sont maintenant revenus
à leur vocation de soins et de charité, et qui nous ont
aussi laissé les noms de VILLIERS de l'ISLEADAM, de
PARISOT de la VALLETTE, de TOURVILLE et de SUFFREN.

Et une grande tradition de charité.

Les couleurs officielles de l'ordre de Malte sont:
croix d'argent sur fond de gueules, c'est à dire croix
blanche sur fond rouge. Mais la croix blanche portée
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sur les robes et celle qui orne les décorations est la

croix de Malte. Les huit pointes qu'elle comporte

symbolisent les huit béatitudes.
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